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2 JUILLET 2025

PERMANENCE À PARTIR DE 9H30
au croisement de la rue Droite et de la rue Peyrollerie 

BALADE VÉGÉTALE À 14H00
à la découverte des plantes sauvages du quartier

au départ de l’Office de tourisme

ENSEMBLE, 
VÉGÉTALISONS 

LA RUE ! 

Vous habitez le centre ancien, 
venez vous renseigner, découvrir, vous balader… 

Une action menée par le CPIE dans le cadre 
du Contrat de ville Centre Ancien - Beauregard 



Verdir le centre-ville
 C’est bon pour la santé et le bien-être des habitants.

 C’est important pour rendre le centre-ville attractif : 
 on y passe plus de temps quand on y vit et on a envie de s’y arrêter 
 quand on est visiteur. 

 C’est essentiel pour créer des îlots de fraîcheur et prévenir 
 les dérèglements climatiques, et notamment les canicules à venir.

 C’est crucial pour préserver la biodiversité. 

Ce que fait la mairie 
La Ville de Millau s’est engagée à ramener la nature 
dans le centre-ville. C’est l’une des préoccupations 
majeures des Millavois, qui se sont exprimés lors 
de la votation citoyenne de 2021. 

Cela se traduit par : 
• La présence de la végétation dans les 

aménagements des rues et boulevards mais 
aussi dans les cours d’école 

• La création de façades végétalisées 
• La végétalisation des pieds d’arbres 

du centre-ville
• La limitation de l’arrosage grâce au paillage 

végétal 
• La plantation de bulbes et de vivaces peu 
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À vous de jouer !
Une charte de végétalisation définit les tâches qui relèvent de la 
mairie et celles qui vous reviennent (entretien horticole, arrosage, 
propreté…), pour embellir votre quotidien. Envie de prendre en main 
la végétalisation de votre rue ? Contactez la mairie, les services vous 
font des suggestions dans le choix des espèces, assurent les travaux 
une fois les vérifications faites puis réalisent les plantations. En signant 
cette charte, vous participez à l’amélioration de votre cadre de vie.  

Tél. : 05 65 59 50 00 - Mail : contact@millau.fr

CHARTE 
DE VÉGÉTALISATION

Cette charte vise à garantir le cadre et la réussite du projet de végétalisation portée par les commer-

çants, les habitants et la mairie de MILLAU. En signant cette charte, vous participez à l’embellissement 

et l’amélioration de votre cadre de vie, en favorisant la nature et la biodiversité dans votre rue.

LES ENGAGEMENTS RESPECTIFS

LES OBJECTIFS
 Végétaliser et entretenir la rue et les façades 

de manière écologique tout en conservant leur 

fonctionnalité.
 S’impliquer dans une démarche « 0 pesticides », 

en application de la loi (17 août 2015) sur la 

transition énergétique pour la croissance verte.

 S’engager à respecter les conditions d’aména-

gement et les consignes d’entretien précisées 

par la présente charte.

LES CONDITIONS
 La faisabilité et le positionnement est défini 

d’un commun accord par la commune et les 

demandeurs.
 Le passage des piétons et des véhicules ne doit 

pas être entravé.
 Les produits phytosanitaires sont interdits sur 

les espaces publics. Seule la fumure organique 

est autorisée.
 La plantation d’arbre est interdite.

LA VILLE DE MILLAU
 La ville de Millau détenant la compétence voi-

rie sera la seule intervenante à pouvoir réaliser 

les travaux sur le domaine public (Création des 

mini fosses et plantation).

 Elle se tient à la disposition des riverains pour 

tout conseil et appui technique via les services 

compétents de la Mairie de Millau (Espaces 

verts et naturels, voirie, etc.)

 Elle proposera la variété de végétaux la plus ap-

propriée au secteur, selon l’exposition (ombre 

ou soleil, etc.), la surface dévolue à l’aména-

gement, les possibilités de développement de 

la plantation, et l’adaptabilité au biotope (liste 

des végétaux compatibles annexée à cette 

charte).

LE PROPRIÉTAIRE OU LE LOCATAIRE

Le / la signataire de cette charte s’engage à assu-

rer :
 L’entretien horticole du dispositif de végétali-

sation, notamment le soin et le renouvellement 

si nécessaire.
 Cet entretien veillera aussi à limiter l’emprise 

de végétaux sur la chaussée afin de ne pas gê-

ner le passage et à arroser la végétation au-

tant que nécessaire.
 La propreté du dispositif de végétalisation no-

tamment l’élimination régulière des déchets 

ou ceux abandonnés par des tiers (ramassage 

des feuilles et déchets issus des plantations).

Il / elle garantira également :

 L’intégrité du dispositif de végétalisation

 Le passage et la sécurité des piétons ainsi que l’accessibilité de l’espace public

COMMUNICATION ET BILAN

Afin de valoriser ces initiatives, une signalétique sera fournie par la ville.

Mme ou M. ------------------------------------------------------
-----------

Lu et approuvé
  

La Mairie de MILLAU --------------------------------------------------

Lu et approuvé


